
partie 4

Externalités  
du transport

— L’année 2020, marquée par la crise sanitaire, connaît 
des baisses historiques en matière d’externalités des 
transports : baisse de la consommation énergétique 
(- 16,9 %), chute des émissions de gaz à effet de serre 
(GES, - 16,3 %), diminution du nombre d’accidents de la 
route (- 14,6 %). Le transport reste néanmoins le secteur le 
plus émetteur de GES : en 2020, il est responsable de 
28,7 % des émissions nationales. Parmi les différents 
modes de transport, le transport routier est le plus gros 
émetteur, concentrant à lui seul 94,7 % des émissions 
nationales de GES dans les transports.
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Consommation d’énergie 
des transports
ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE DANS LES TRANSPORTS

 Ensemble        Voyageurs       Marchandises
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Données corrigées des variations climatiques. 
Champ : France métropolitaine. 
Source : SDES, d’après SDES, DGEC, CPDP

En 2020, en raison des restrictions de circulation engendrées par la crise 
sanitaire, la consommation énergétique baisse fortement pour l’ensemble 
des transports (- 16,9 %). 

En moyenne annuelle, elle diminue de 3,7 % entre 2015 et 2020, contre 
- 0,4 % par an de 2015 à 2019, avant la crise sanitaire.

Le  transport  de  voyageurs  est  le  plus  impacté  par  la  crise  :  sa 
consommation énergétique chute de 19,7 % par rapport à 2019, tandis que 
celle destinée au transport de marchandises baisse de 12,3 %.
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CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE FINALE DANS LES TRANSPORTS
En millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep)
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Données corrigées des variations climatiques. 
Champ : France métropolitaine. 
Source : SDES, d’après SDES, DGEC, CPDP

En 2020, la consommation énergétique des transports s’établit à 37,6 millions 
de tonnes équivalent pétrole (Mtep), dont 20,6 Mtep pour  le  transport 
individuel de voyageurs, 1,8 Mtep pour les transports collectifs de voyageurs 
et 15,2 Mtep pour le transport de marchandises.
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ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE PAR TYPE D’ÉNERGIE
En millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep)

2000 2010 2019 2020

Pétrole1  46,0  45,8  44,3  36,7 

Route : transport individuel  24,4   26,0  25,0  20,2 

Route : transport routier de marchandises  16,2  15,3  15,5  14,1 

Autres modes2  5,3  4,5   3,8   2,5 

Électricité  0,8  0,9  0,8  0,6 

Gaz naturel véhicules (GNV)  0,0  0,0  0,2  0,2 

Ensemble des modes de transport  46,8  46,7  45,2  37,6 

1 Le pétrole comprend l’essence, le diesel, le gaz de pétrole liquéfié (GPL) et le fioul. 
2 Les « autres modes » regroupent le transport maritime, aérien, collectif routier et ferroviaire. 
Source : SDES, d’après SDES, DGEC, CPDP

En 2020,  les carburants pétroliers constituent  l’essentiel de  l’énergie 
consommée dans les transports (98 %).

Le transport routier est de loin le mode de transport le plus consommateur 
de pétrole. En 2020, il représente 93 % du pétrole consommé par l’ensemble 
des transports. Le transport routier individuel représente plus de la moitié 
(54 %) du pétrole consommé par l’ensemble des transports.

Entre 2000 et 2019, la consommation énergétique baisse pour l’ensemble 
des secteurs d’activité de 0,2 % en moyenne par an.
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Émissions de gaz à effet de serre 
du transport
ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS FRANÇAISES DE GES
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Champ : France entière (métropole + DROM = périmètre Kyoto).
Source : Citepa, rapport Secten, juillet 2021

En 2020, les émissions de gaz à effet de serre (GES) des transports chutent 
de  façon historique  (-  16,3 % par  rapport  à  2019)  et  s’établissent  à 
113,6 millions de tonnes équivalent CO2 (Mt CO2 éq). La chute des émissions 
résulte de la baisse des déplacements des ménages avec leur véhicule 
particulier (- 11 Mt CO2 éq) ainsi que de celle du transport de marchandises 
(- 9 Mt CO2 éq). 

Entre 1995 et 2019, les émissions de GES des transports ont crû de 
1,4 % alors que tous les autres secteurs ont réduit leurs niveaux d’émissions. 
Dans l’ensemble des autres secteurs de l’économie (industrie, agriculture, 
résidentiel et tertiaire), les émissions de GES ont baissé de 25 % entre 1995 
et 2019.
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PART DES SECTEURS DANS LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE
En %
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(e) = estimations. 
Champ : France entière (métropole + DROM = périmètre Kyoto). 
Source : Citepa, rapport Secten, juillet 2021

Depuis 1998, les transports sont le secteur qui émet le plus de gaz à effet de 
serre. En 2020, les transports sont responsables de 28,7 % des émissions 
nationales de GES, une contribution relativement moins forte qu’en 2019 où 
ils en représentaient 31,1 %.
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ÉMISSIONS DE GES DES MODES DE TRANSPORT
En millions de tonnes équivalent CO2 (Mt CO2 éq)
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(e) = estimations. 
Champ : France entière (métropole + DROM = périmètre Kyoto). 
Source : Citepa, rapport Secten, juillet 2021

En 2020, avec 107,5 Mt CO2 éq, le transport routier est à l’origine de 94,7 % 
des émissions du secteur des transports. La majorité des GES des transports 
proviennent des voitures particulières des ménages qui représentent 53,5 % 
des émissions des transports, soit 60,7 Mt CO2 éq.

Malgré les efforts pour réduire les émissions unitaires moyennes de CO2 
des véhicules particuliers (164 g CO2/km en 2019, soit 21,2 % de moins qu’en 
1990), les émissions des voitures particulières sont restées stables entre 
1990 et 2019, du fait de la hausse globale du trafic.
 



partie 4 : externalités du transport

  44 – Chiffres clés des transports – Édition 2022

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS DE GES DU TRANSPORT ROUTIER SELON LE TYPE 
DE VÉHICULE
En millions de tonnes équivalent CO2 (Mt CO2 éq)
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(e) = estimations. 
Champ : France entière (métropole + DROM = périmètre Kyoto). 
Source : Citepa, rapport Secten, juillet 2021 

La réduction de la circulation qui a accompagné la crise sanitaire a entraîné 
une chute des émissions de GES pour tous les types de véhicules routiers 
en 2020.

Avant la crise, les émissions des véhicules particuliers diesel n’avaient 
cessé d’augmenter entre 1990 et 2016 (+ 5,2 % par an en moyenne) puis 
avaient commencé à baisser depuis 2017 (- 2,6 % par an en moyenne). 
Depuis 2009, les émissions des poids lourds diesel se maintenaient autour 
de 33,8 Mt CO2 éq en moyenne par an. Depuis 2012, celles des véhicules 
utilitaires légers (VUL) stagnaient autour de 18,8 Mt CO2 éq par an en 
moyenne.
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ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS DE GES DU TRANSPORT MARITIME ET AÉRIEN

 Transport aérien international - hors total national  Transport maritime international - hors total national
 Transport aérien intérieur      Transport maritime intérieur
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Source : Citepa, rapport Secten, juillet 2021

Par  convention  internationale,  les  émissions  de GES des  transports 
internationaux aériens, maritimes et fluviaux ne sont pas comptabilisées dans 
les inventaires nationaux. Seules sont prises en compte les émissions des 
déplacements effectués entre deux ports ou aéroports localisés en France.

En 2020, le transport aérien intérieur a émis 3,2 Mt CO2 éq, soit 2,8 % 
des émissions de GES du transport. Les émissions du transport aérien 
international représentent 8,6 Mt CO2 éq en 2020, soit 54,6 % de moins qu’en 
2019.
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Émissions de polluants 
atmosphériques du transport routier
ÉVOLUTION DES CONCENTRATIONS ANNUELLES EN NO2 DANS L’AIR

 En situation de fond urbainÀ proximité du trafic routier
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Champ : France métropolitaine + DROM. 
Source : Géod'Air, juillet 2020

Le dioxyde d’azote (NO2) a des impacts sur la santé et l’environnement : il 
irrite les voies respiratoires et contribue à l’acidification et à l’eutrophisation 
des milieux.

En 2019, le transport routier est responsable de plus de la moitié des 
émissions de NO2 (51,8 %), loin devant l’industrie manufacturière et la 
construction (13,2 %) et l’agriculture (14,3 %).

Les teneurs en NO2 sont en moyenne deux fois plus élevées à proximité 
du trafic routier qu’en fond urbain, c’est-à-dire des zones éloignées de toute 
source directe de pollution. Malgré une réduction des teneurs en NO2, 19 % 
des stations de mesure situées à proximité du trafic routier enregistrent en 
2019 des dépassements des seuils réglementaires.
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ÉVOLUTION DES CONCENTRATIONS ANNUELLES EN PM10 DANS L’AIR

 En situation de fond urbainÀ proximité du trafic routier

En μg.m-3
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Champ : France métropolitaine + DROM. 
Source : Géod'Air, juillet 2020

Les particules fines (PM10 et PM2,5) ont aussi des impacts sur la santé : 
elles sont classées comme cancérigènes pour l’homme et peuvent causer 
des maladies respiratoires et cardiovasculaires.

Malgré une diminution de la teneur en particules de diamètre inférieur à 
10 µm (PM10) sur la période 2007-2019, la concentration en PM10 reste 
1,3 fois plus élevée à proximité du trafic routier qu’en fond urbain. En 2019, 
1,3 % des stations de mesure situées à proximité du  trafic  routier ne 
respectent pas le seuil journalier en PM10 pour la protection de la santé.
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PART DU TRANSPORT ROUTIER DANS LES ÉMISSIONS TOTALES DE POLLUANTS
En %
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Note : ces données sont intégralement recalculées chaque année, pour toutes les années. 
Champ : France entière (métropole + DROM = périmètre Kyoto). 
Source : Citepa, rapport Secten, mai 2020

Le transport routier est le mode de transport le plus émetteur de polluants 
dans l’air : il représente entre 65 et 100 % de l’ensemble des émissions des 
transports selon les polluants. Il est le premier émetteur d’oxydes d’azote 
(NOx), de cuivre (Cu), de zinc (Zn) et de carbone de suie (BC). Pour les 
particules, la part du transport routier est plus importante pour celles de petites 
tailles : 16 % pour les particules de diamètre inférieur à 2,5 µm (PM2,5).
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Accidents dans les transports
ÉVOLUTION DES ACCIDENTS CORPORELS DES TRANSPORTS
En unités

2010 2015 2019 2020
Route
Nombre d'accidents 67 288 56 603 56 016 45 121

Tués1 3 992 3 461 3 244 2 541

Blessés2 84 461 70 802 70 490 55 836
Ferroviaire
Nombre d'accidents 155 150 123 105

Tués 68 54 53 44

Blessés 46 41 39 28
Aérien
Nombre d'accidents 91 94 71 55

Tués 76 216 39 57

Blessés 55 54 49 35
Maritime (y compris plaisance)
Nombre d'opérations de sauvetage coordonnées 
par les CROSS3 9 785 11 187 13 507 13 493

Tués ou disparus 349 323 288 337

Blessés 674 739 1 119 816

1 Victimes décédées sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent l'accident. 
2 Victimes non tuées parmi lesquelles on distingue les blessés légers (dont l'état nécessite un soin médical 
mais qui, en cas d'hospitalisation, ne sont pas hospitalisés plus de 24 heures) et les blessés hospitalisés. 
3 CROSS : Centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage. 
Note : les personnes tuées dans un accident ferroviaire sont les usagers de la route tués en franchissant un 
passage à niveau, les cheminots tués pendant des travaux ainsi que les usagers ferroviaires tués dans un 
accident ferroviaire. 
Champ : France métropolitaine (route, ferroviaire, aérien), France métropolitaine, départements et régions 
d'outre-mer, Polynésie française et Nouvelle-Calédonie (maritime). 
Sources : ONISR ; SNCF Réseau ; BEA ; DGITM/DAM 

En 2020, dans le transport ferroviaire, le nombre d’accidents corporels atteint 
un niveau historiquement bas (105 accidents en 2020, contre 123 en 2019). 
Dans le transport aérien, le nombre d’accidents corporels diminue mais le 
nombre de décès augmente (57 décès en 2020, contre 39 en 2019). En 2020, 
le nombre d’accidents maritimes (opérations de sauvetage) est stable par 
rapport à 2019, à un niveau élevé comparé aux dix dernières années.
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ÉVOLUTION DES ACCIDENTS DE LA ROUTE

 Accidents corporels          Tués1          Blessés2
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1 Victimes décédées sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent l’accident. 
2 Victimes non tuées parmi lesquelles on distingue les blessés légers (dont l'état nécessite un soin médical 
mais qui, en cas d'hospitalisation, ne sont pas hospitalisés plus de 24 heures) et les blessés hospitalisés. 
Les pratiques d’enregistrement par les forces de l’ordre des blessés hospitalisés ont évolué en 2018. 
Champ : France métropolitaine. 
Source : ONISR 

En 2020, le bilan de l’accidentalité en France métropolitaine s’établit à 
45  121  accidents  corporels  impliquant  2  541  victimes  décédées  et 
55 836 victimes blessées. Le nombre d’accidents corporels a chuté en 2020 
par rapport à 2019 (- 10 895). Ce fort recul de l’accidentalité routière s’explique 
par la forte réduction des déplacements engendrée par la crise sanitaire de 
la Covid-19.
 


